
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Pas de visite, pas 

procédure de suivi Caf 

Informe le PSOC 

Prestataire Social (PSOC)  CAF de l’Yonne  Prestataire Diagnostiqueur (PDIAG) 

Signalement d’un logement préssenti non 

décent  

Interroge la Caf pour savoir si une demande 

d’aide au logement a été déposée 

Envoie la grille d’auto-évaluation si besoin 

Renvoie vers signal-logement ou transmet 

la grille d’auto-évaluation si besoin 

Mise à jour du dossier allocataire :  

• Déconservation de l’aide au logement à 

réception du diagnostic  logement DECENT  

•  Rappel de la totalité de l’aide au logement 

« conservée » au bailleur 

 

Travaux faits 

Postionne la demande de contre-visite : rdv 

confirmé  par écrit  au locataire et bailleur (si 

locataire est d’accord) 

 

 

Mise à jour du dossier allocataire :  

• Conservation de l’aide au logement 

(AL)  (18 mois  maximum)  

 

Réceptionne le planning des demandes de  

visites  

Positionne les  rdv confirmés par écrit 

au locataire et bailleur (si locataire est 

d’accord) 

Articulation des prestataires « accompagnement social » et « diagnostic-constats » et la Caf 

 

Les visites et contre-visites sont centralisées auprès du Prestataire Social, peu importe l’origine de la demande (hors logements 

situés sur une commune conventionnée avec la Caf et hors logements conventionnés APL) 

OUI 

Prend contact avec l’allocataire 

Assure le suivi de la procédure (bailleur/locataire) >> 18 

mois maxi sinon aide au logement perdue  

Transmet les constats à la Caf, DDT, autres partenaires 

concernés (Mairies (hors convention) en accord avec le 

locataire, ARS …) et renseigne selon l’évolution du 

dispositif, la plateforme signal-logement 

NON 

Envoie les constats des  logements DECENT ou 

NON DECENT aux bailleur +locataire +PSOC 

Echanges / coordination avec le PSOC 

Envoie  le constat  DECENT ou NON DECENT 

aux bailleur + locataire + PSOC 

Echanges / coordination avec le PSOC 

 

Signalement  d’un logement réhabilité 

Vérifie auprès du locataire et bailleur l’exécution des 

travaux 

Centralise les demandes de contre visites (tableau 

mensuel ) et en informe le PDIAG et la Caf, DDT, 

autres partenaires concernés (Mairies (hors 

convention) en accord avec le locataire, ARS …) et 

met à jour selon l’ évolution du dispositif, la 

plateforme signal-logement 

 

Liens avec  les partenaires potentiels 

 

Inscrit dans le planning de visites les 

signalements (adressé mensuellement au 

PDIAG) 

Mise à jour au 26 avril 2023 


